Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Le tableau qui précède présente le scénario d’approvisionnement qui a été retenu pour l’année 2003. Ce dernier est plus amplement détaillé aux pièces SCGM-3, documents 1 et suivants. Pour les années 2004 et 2005, le tableau présente des plages quant aux capacités requises de certains outils. Ce tableau sert à nous assurer que la demande peut être approvisionnée de diverses façons et que les outils disponibles présentent suffisamment de flexibilité pour y arriver.

L’élaboration du plan requis pour chacune de ces années s’appuie sur la prévision de la demande présentée à la page 23 du document 1. Cette prévision nous permet d’identifier la demande de pointe pour une température correspondant à 44 DJ. Cette dernière, exprimée en débit journalier, est présentée à la ligne 21 du tableau. La première contrainte que doit rencontrer un plan d'approvisionnement est que la somme des débits fournis par chacun des outils disponibles en période de pointe doit être plus grande ou égale au débit requis par la demande de pointe. Étant donné les outils actuellement contractés et ceux disponibles, nous déterminons les choix possibles qui permettraient de rencontrer cette demande journalière. Au niveau de la journée de pointe, les débits fournis par les services de transport "Long Haul" et "Short Haul" sont donc parfaitement substituables et les plages de débits spécifiées dans la section de la journée de pointe sont le reflet de cette situation.

La deuxième contrainte que doit rencontrer un plan d'approvisionnement est que le volume annuel total de gaz naturel transporté en franchise doit être égal à la demande annuelle. On retrouve donc également un lien entre la source des débits de transport "Long Haul" et "Short Haul" et le lieu des achats du gaz naturel puisque les capacités contractées sur chacun de ces tronçons doivent être compatibles avec la provenance des achats de gaz naturel sur une base annuelle. Par exemple, il n'est pas possible d'acheter à partir de l'Ouest Canadien un volume de gaz naturel qui serait supérieur au débit du transport "Long Haul" contracté X 365 jours puisque les volumes qui dépasseraient ce total ne pourraient pas être amenés en franchise. De plus, dans le but de maintenir une diversification au niveau de la source d'approvisionnement en gaz naturel, SCGM ne désire pas acheter à Dawn la totalité des volumes requis par le service de fourniture en gaz naturel de SCGM. SCGM entend donc limiter volontairement ses achats de gaz naturel à Dawn. Cette limite a également une incidence sur les besoins en outils FTSH et STS afin d’en assurer le transport jusqu’à la franchise. Elle a aussi une incidence sur les besoins en transport "Long Haul", compte tenu que le gaz naturel qui n’est pas acheté à Dawn doit l’être obligatoirement à Empress.

C’est donc en intégrant les balises énoncées précédemment que nous sommes en mesure de développer les plages présentées pour les années 2004 et 2005.
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